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De L'Esprit Des Loix

Ou Du Rapport Que Les Loix Doivent Avoir Avec La Constitution De
Chaque Gouvernement, Les Moeurs, Le Climat, La Religion, Le Commerce,

&c.

Montesquieu, Charles de

Amsterdam, 1749

Chapitre XXV. Qu'il ne faut pas suivre les Dispositions generales du Droit
Civil lorsqu'il s'agit de choses qui diovent etre soumises a des Regles

particulieres tirees de leur propre nature.
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